
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
Conformément à l'article 28 de la Loi sur les cités et villes, avis est donné que les immeubles 
suivants ont été aliénés par la Ville de Saint-Hyacinthe : 
 
 

TRANSACTION IMMEUBLE PRIX 
 
Vente à L’OFFICE MUNICIPAL 
D’HABITATION DES 
MASKOUTAINS ET D’ACTON 
Le 22 avril 2020 
 

 
Lot 6 214 032 
Cadastre du Québec 
Avenue de la Concorde Nord et 
de la rue Bibeau 
 

 
124 300,00 $ 

 
Vente à ENTREPÔT NC INC. 
Le 3 juin 2020 
 

 
Lot 6 368 612 
Cadastre du Québec 
Boulevard Choquette 
 

 
62 537,50 $ 

 
Vente à CONSTRUCTION 
JOCELYN MARTEL INC. 
Le 4 juin 2020 
 

 
Lots 6 314 515 et 6 314 516 
Cadastre du Québec 
Rue Mercier 
 

 
270 611,28 $ 

 
 
Saint-Hyacinthe, le 17 juin 2020 
 
La Greffière de la Ville, 
 

 
Me Hélène Beauchesne, notaire, OMA 


